
 

 
 
 

 
 

Faits saillants  
Séance ordinaire du conseil des commissaires 

10 décembre 2025 
 
Le conseil des commissaires a adopté les résolutions suivantes : 
 
 
États financiers 2024-2025 
et rapport de l’auditeur 
 
CC-251210-FR-0041 

ATTENDU QUE l’article 286 de la Loi sur l’instruction publique fait obligation à la commission 
scolaire de déposer ses états financiers annuels;  

 
ATTENDU QUE la firme Amyot Gélinas, S.E.N.C.R.L., a terminé la vérification des documents 
comptables et des états financiers de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier pour l’exercice 
se terminant le 30 juin 2025; 

 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 286 de la Loi sur l’instruction publique, un avis public a 
été donné; 

 
ATTENDU QUE la commission scolaire a un excédent préliminaire de 1 979 721 $; 

 
ATTENDU QUE les états financiers 2024-2025, préparés conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public, démontrent ce qui suit :  

 
Surplus accumulés au début de l’exercice : 1 979 721 $ 

Exercice en cours :  

Revenus : 255 844 139 $ 

Dépenses : 264 522 386 $ 

 Déficit de l’exercice en cours : (8 678 247 $) 

Déficit accumulé à la fin de l’exercice : (6 698 526 $) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que, sur recommandation du comité de 
vérification, les états financiers vérifiés 2024-2025 de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
pour l’exercice se terminant le 30 juin 2025 soient reçus par le conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tels qu’ils ont été présentés. 

 
 

Le commissaire Benny Catania appuie la proposition. 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 



 

Engagement 
d’entrepreneur – Projet de 
rénovation pour la 
modification du plafond 
suspendu et du système 
de ventilation à l’école 
alternative Phoenix 
 
CC-251210-MR-0042 
 

ATTENDU QUE le plafond suspendu doit être rénové et que le système de ventilation doit être 
modifié à l’école alternative Phoenix;  
 
ATTENDU la publication de l’appel d’offres public no 25-186-01 et l’ouverture, le 
26 novembre 2025, des soumissions reçues en réponse à cet appel d’offres;  
 
ATTENDU QUE la conformité de tous les soumissionnaires a été vérifiée; 
  
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Chloée Alary que, sur recommandation du 
directeur du Service des ressources matérielles et du transport, le conseil des commissaires de 
la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier octroie le contrat du projet de rénovation pour la 
modification du plafond suspendu et du système de ventilation à l’école alternative Phoenix à Les 
Constructions Justriel inc., au coût total de 912 527,00 $, avant taxes, ou 975 370,45 $, taxes 
nettes;  
 
QUE l’engagement susmentionné soit conditionnel à la réception de tous les documents 
contractuels; 
 
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer 
tous les documents ayant trait à ce projet. 
 
 
La commissaire Donna Anber appuie la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
Engagement 
d’entrepreneur – Projet de 
rénovation intérieure à 
l’Académie de Sainte-
Agathe 
 
CC-251210-MR-0043 
 

ATTENDU QUE le rez-de-chaussée et le premier étage de l’Académie de Sainte-Agathe doivent 
être rénovés; 
 
ATTENDU la publication de l’appel d’offres public no 25-189-01 et l’ouverture, le 
20 novembre 2025, des soumissions reçues en réponse à cet appel d’offres;  
 
ATTENDU QUE la conformité de tous les soumissionnaires a été vérifiée;  
   
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Donna Anber que, sur recommandation du directeur du 
Service des ressources matérielles et du transport, le conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier octroie le contrat relatif à la rénovation du rez-de-chaussée et du 
premier étage de l’Académie de Sainte-Agathe à EMJ Contruction inc., au coût total 
de 687 137,00 $, avant taxes, ou 734 458,41 $, taxes nettes;  
 
QUE l’engagement susmentionné soit conditionnel à la réception de tous les documents 
contractuels;  
  
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer 
tous les documents ayant trait à ce projet. 
 
 
La commissaire Melissa Wall appuie la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 



 

Contrat de gré à gré – 
Ajout de salles de classe 
modulaires à l’école 
primaire de Mountainview 
 
 
CC-251210-MR-0044 
 

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a 
adopté la résolution no CC-230116-MR-0070 concernant l’installation et la location de quatre 
salles de classe modulaires à l’école primaire Mountainview;  
  
ATTENDU QU’il est devenu nécessaire d’ajouter deux autres salles de classe et blocs sanitaires 
modulaires en raison du nombre d’inscriptions qui ne cesse d’augmenter;  
  
ATTENDU QUE les salles de classe modulaires actuelles appartiennent à SMS Dion inc. et sont 
louées par la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier;   
  
ATTENDU QUE pour limiter l’impact au niveau de la cour d’école, les salles de classe modulaires 
supplémentaires doivent être connectées à celles déjà en place;  
  
ATTENDU QUE SMS Dion inc. ne permettra pas à un autre entrepreneur de modifier un produit 
qui lui appartient;  
  
ATTENDU QUE les modifications nécessaires aux salles de classe modulaires existantes doivent 
être faites par SMS Dion inc. pour maintenir la garantie actuelle;  
  
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Melissa Wall que, sur recommandation du directeur du 
Service des ressources matérielles et du transport, le conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier octroie, de gré à gré, le contrat relatif à l’installation de deux salles de 
classe modulaires supplémentaires à l’école primaire Mountainview à SMS Dion inc., pour une 
période de cinq ans au coût total de 945 000,00 $, avant taxes, ou 1 010 079,79 $, taxes nettes;  
 
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer 
tous les documents ayant trait à ce projet. 
 
 
Le commissaire Benny Catania appuie la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 
 


